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COMPTES DE L'EXERCICE 
 
 
 
 Présentation des comptes 
 

Les comptes de votre société sont arrêtés au 31 décembre 2010 et soumis à votre approbation, selon les 
dispositions du plan comptable des S.C.P.I., approuvées  par le décret n° 85-334 du 27 février 1985, et 
conformément aux dispositions  de l'arrêté du 26 avril 1995 du ministère de l'économie, modifié par le 
règlement du Comité de la Réglementation Comptable (C.R.C) n°99-06 du 23 Juin 99.  
 
L'Etat du patrimoine 
 
Il présente les éléments du patrimoine de la S.C.P.I au coût historique, hors TVA, et à titre d'information, 
la valeur expertisée des immeubles. Cette valeur permet de déterminer la valeur de réalisation définie à 
l'article L 214-78 du code monétaire et financier, et à l'article 14 du décret n° 71524 du 01/07/71). 
 
Les frais d'acquisition des immeubles, les frais de recherche de capitaux et du patrimoine locatif ont été 
prélevés sur la prime d'émission. 
 
Le compte de résultat 
 
Il fait apparaître les différentes catégories de charges et de produits. 
 
 
L'ANNEXE 
 
Pour compléter l'information fournie par les comptes de la société, un certain nombre de tableaux y sont 
joints. 
 
 
 

25



S.C.P.I. PLACEMENT PIERRE SELECT 1 

26 

 
ETAT DU PATRIMOINE AU 31 Décembre 2010 

 
 
 31 décembre 2010 31 décembre 2009 

 Valeurs Valeurs Valeurs Valeurs 
  bilantielles estimées bilantielles estimées 
          

Placements immobiliers         
          

Immobilisations locatives         
          Terrains et constructions locatives        79 199 931,74   95 740 000,00       79 199 931,74   93 940 000,00  
          Immobilisations en cours                           -                                -       
          

Charges à répartir sur plusieurs exercices         
          Frais d'acquisition des immobilisations             247 650,21               266 398,33     
          TVA non récupérable sur immob. locatives                           -                                -       
          

Provisions liées aux placements immobiliers         
          Grosses réparations  -       2 162 181,46     -      2 479 266,71     
          Autres risques et charges -          110 504,76   -           110 504,76    -         141 166,39   -       141 166,39   
          

Total I        77 174 895,73          95 629 495,24        76 845 896,97      93 798 833,61   
          
Autres actifs et passifs d'exploitation         
          

Actifs immobilisés         
          Associés capital souscrit non appelé         
          Immobilisations incorporelles               32 624,09                 32 624,09     
          Immobilisations corporelles d'exploitation (agencements)             759 609,40               759 609,40     
          Immobilisations corporelles d'exploitation (s/sol d'autrui)          1 069 757,19            1 069 757,19     
          Immobilisations financières               62 402,58                 62 402,58               57 458,72             57 458,72   
          Amortissements des immob. incorporelles -            20 260,49     -           19 657,41     
          Amortissements des immob. corporelles -          759 207,47     -         755 989,11     
          Amortissements des immob. s/sol d'autrui -          248 333,32     -         237 453,52     
          

Créances         
          Locataires et comptes rattachés             719 212,76               719 212,76             710 040,63           710 040,63   
          Autres créances             193 503,47               193 503,47             171 492,74           171 492,74   
          Provisions pour dépréciation des créances -          394 569,34   -           394 569,34    -         326 469,48   -       326 469,48   
          

Valeurs de placement et disponibilités         
          Valeurs mobilières de placement          1 900 000,00            1 900 000,00          1 900 000,00        1 900 000,00   
          Disponibilités               45 969,00                 45 969,00               19 204,00             19 204,00   
          

Provisions générales pour risques et charges                           -                                -                               -                            -     
          

Dettes         
          Dettes financières -       1 888 960,38   -        1 888 960,38    -      2 026 896,97   -    2 026 896,97   
          Dettes d'exploitation -       1 078 612,75   -        1 078 612,75    -         697 149,68   -       697 149,68   
          Dettes diverses -       1 723 263,07   -        1 723 263,07    -      1 788 298,27   -    1 788 298,27   
          

Total II -       1 330 128,33   -        2 164 317,73    -      1 131 727,67   -    1 980 618,31   
          

Comptes de régularisation actif et passif         
          Charges constatées d'avance                           -                                -                               -                            -     
          Charges à répartir sur plusieurs exercices                           -                                -                               -                            -     
          Produits constatés d'avance -            17 915,62   -             17 915,62                             -                            -     
          

Total III -            17 915,62   -             17 915,62                             -                            -     
          
          

Capitaux propres comptables        75 826 851,78          75 714 169,30     
          

Valeur estimée du patrimoine          93 447 261,89        91 818 215,30   
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TABLEAU D'ANALYSE DE LA VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 
 

Au 31 décembre 2010 
 
 
 

Capitaux propres comptables Situation  Affectation  Autres  Situation 

Evolution au cours de l'exercice 01-janv-10 Résultat 2009 mouvements 31-déc-10 
          
Capital         
          Capital souscrit       49 978 264,77                             -          49 978 264,77   
          Capital remboursé -       2 970 697,77       -     2 970 697,77   
          
Primes d'émission         
          Primes d'émission        12 201 607,02                             -          12 201 607,02   
          Primes de fusion         9 060 735,85                             -            9 060 735,85   
          Prime d'émission remboursée -          967 496,85       -        967 496,85   
          Prélèvement sur prime d'émission -       5 224 214,49     -          18 748,12    -     5 242 962,61   
          Prélèvement sur prime de fusion -          747 055,06                             -      -        747 055,06   
          
Ecarts d'évaluation         
          Ecart de réévaluation                           -                                 -     
          Ecart sur dépréciation des immeubles d'actif                           -                                 -     
          
Fonds de remboursement prélevé sur le résultat          
distribuable                           -                                 -     

         
Plus ou moins-values réalisées sur cessions -       1 155 631,15                             -      -     1 155 631,15   
d'immeubles                           -                                 -     
          
Réserves       12 666 616,00                             -          12 666 616,00   
          
Report à nouveau         2 769 537,98            102 503,00                           -            2 872 040,98   
          
Résultat de l'exercice         
          Résultat de l'exercice         5 724 976,70   -    5 724 976,70         5 799 990,15          5 799 990,15   
          Acomptes sur distribution -       5 622 473,70         5 622 473,70   -     5 668 559,55    -     5 668 559,55   
          
          

          
TOTAL GENERAL       75 714 169,30                          -              112 682,48        75 826 851,78   
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COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE AU 31 Décembre 2010 - PRODUITS 
 
 

  31 décembre 2010 31 décembre 2009 
 PRODUITS 

  Totaux   Totaux 

    partiels   partiels 

          
Produits de l'activité immobilière et produits annexes     10 934 577,23       11 244 041,46   
          
    Produits de l'activité immobilière         
          Loyers     8 274 563,09          8 591 106,06     
          Indemnité compensatrice                        -                              -       
         Charges facturées     2 598 565,98          2 568 263,52     
          
    Produits annexes          61 448,16               84 671,88     
          
          
Autres produits d'exploitation          724 627,05            518 114,63   
          
    Reprises d'amortissements d'exploitation          18 748,12               21 116,73     
          
    Reprises de provisions d'exploitation         
           . Provision pour créances douteuses        115 686,58               56 751,30     
           . Provision pour grosses réparations        565 322,14             393 539,75     
          
     Transferts de charges d'exploitation            4 549,82               10 886,46     
          
     Autres produits          20 320,39               35 820,39     
          
          
Produits financiers              7 308,31              11 675,06   
         
     Produits financiers            7 308,31               11 675,06     
          
     Reprise de provisions sur charges financières                        -                              -       
          
          
Produits exceptionnels            49 425,91            152 163,11   
         
     Produits exceptionnels          18 764,28             152 163,11     
          
     Reprise d'amortissements et provisions exceptionnels          30 661,63                            -       
          
          
          
 TOTAL DES PRODUITS     11 715 938,50       11 925 994,26   
          
          
 Solde débiteur = perte                          -                              -    
          
          
 TOTAL GENERAL     11 715 938,50       11 925 994,26   
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COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE AU 31 Décembre 2010 – CHARGES 
 
 

  31 décembre 2010 31 décembre 2009 
 CHARGES 

  Totaux   Totaux 
    partiels   partiels 
          
Charges immobilières (1)        4 226 924,97          4 242 533,27  
          
    Charges ayant leur contrepartie en produits     2 598 565,98          2 568 263,52     
          
    Charges d'entretien du patrimoine locatif        563 582,66             802 150,18     
          
    Grosses réparations        565 322,14             393 539,75     
          
    Autres charges immobilières        499 454,19             478 579,82     
          
          
Charges d'exploitation de la société         1 689 022,34          1 958 481,98  
          
    Diverses charges d'exploitation     1 216 505,71          1 218 863,91     
          
    Dotation aux amortissements d'exploitation          33 449,36               35 817,97     
          
    Dotation aux provisions d'exploitation         
           . Provision pour créances douteuses        183 786,44             145 344,88     
           . Provision pour grosses réparations        248 236,89             557 733,18     
          
     Autres charges            7 043,94                    722,04     
          
          
Charges financières                          -                               -     
         
     Charges financières diverses                        -                             -       
          
     Dotation aux amortissements et aux provisions - charges         
     financières                        -                             -       
          
Charges exceptionnelles                       1,04                        2,31  
         
     Charges exceptionnelles                   1,04                        2,31     
          
     Dotation aux amortissements et aux provisions - charges         
     exceptionnelles                        -                             -       
          
          
 TOTAL DES CHARGES        5 915 948,35          6 201 017,56  
          
          
 Solde créditeur = bénéfice        5 799 990,15          5 724 976,70  
          
          
 TOTAL GENERAL      11 715 938,50        11 925 994,26  
          
 (1) dont achats et variations de stocks le cas échéant.     
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A N N E X E 
 

A L'ETAT DU PATRIMOINE DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2010 
 
 
 
 
 
A l'état du patrimoine avant répartition, de l'exercice clos le 31 Décembre 2010, dont le total est de  
75.826.851,78 euros et au compte de résultat de l'exercice, dont le total est de 11.715.938,50 euros dégageant un 
bénéfice de 5.799.990,15 euros. 
 
 
L'Annexe ci-après fait partie des comptes annuels. 
 
 
Le sommaire étant un des éléments de l'Annexe, l'indication "non applicable"  remplace les états "Néant" et est une 
information en elle-même. 
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          Informations 
                        OBJET DU RENSEIGNEMENT   produites ou 
          non applicables 
         
  1. Informations sur les règles générales d'évaluation     
         
       1.1  Modes et méthodes d'évaluation     produite 
       1.2  Evaluation des immeubles     produite 
       1.3  Plan d'entretien     produite 
       1.4 Frais d'acquisition des immeubles et frais d'expertise    produite 
       1.5  Valeur des terrains     produite 
         
  2. Informations sur les comptes      
         
       2.1  Mouvements de l'Actif immobilisé    produite 
       2.2  Liste des immeubles     produite 
       2.3  Etat des amortissements     produite 
       2.4  Etat des provisions     produite 
       2.5  Ecart de réévaluation     non applicable 
       2.6  Affectation du résultat de l'exercice précédent    produite 
         
  3. Informations diverses       
         
         
       3.1  Produits à recevoir     produite 
       3.2  Charges à payer     produite 
       3.3  Charges constatées d'avance     non applicable 
       3.4  Produits constatés d'avance     produite 
       3.5  Charges à répartir sur plusieurs exercices    non applicable 
       3.6  Charges et produits imputables aux exercices antérieurs    non applicable 
       3.7  Charges et produits exceptionnels    produite 
       3.8  Dettes garanties par des sûretés réelles    non applicable 
       3.9 Engagements financiers     non applicable 
       3.10 Engagements reçus ou donnés     non applicable 
       3.11 Cession de parts     produite 
       3.12 Engagements hors bilan     non applicable 
       3.13 Information complémentaire     produite 
       3.14 Expertise des Immeubles     produite 
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1.1.  MODES ET METHODES D'EVALUATION 
 
Les principes généraux de prudence, de régularité, de sincérité et d'image fidèle ont été respectés à partir des 
hypothèses de base suivantes : 
 

- Continuité de l'exploitation 
 

- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ; 
 

- Indépendance des exercices. 
 

Les règles généralement appliquées résultent des dispositions du Plan Comptable Particulier applicable aux S.C.P.I. 
(décret n° 85-334 du 27 Février 1985 - Article 1er,), modifié par le règlement n° 99-06 du Comité de la 
Réglementation Comptable. 
 

La méthode de base retenue pour l'entrée et l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité générale a été la 
méthode des coûts historiques qui se caractérise par  l'emploi des coûts nominaux exprimés en euros courants. 
 

Afin de mettre en harmonie la présentation des comptes avec les  dispositions comptables, l'acompte sur dividende 
du quatrième trimestre 2010 distribué au mois de janvier 2011 a été intégré dans les comptes sous la rubrique 
"Dettes Diverses". 
 

Ainsi la valeur estimée du patrimoine figurant dans l'Etat du patrimoine correspond à la valeur de réalisation de la 
société. 
 

Conformément aux dispositions du CRC n° 2004-6 applicables pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2005 et relatives à la nouvelle définition, la comptabilisation et l'évaluation des actifs, votre SCPI applique les 
règles suivantes depuis le 1er janvier 2005 :  
 

1/ Commissions versées par la SCPI dans le cadre d'une transaction immobilière : 
 

Les commissions versées directement par la SCPI dans le cadre d'une transaction immobilière sont représentatives 
des frais accessoires qui doivent être considérés comme un élément du coût d'acquisition de l'immeuble ou de la 
partie de l'immeuble. 
 

Ces honoraires sont directement comptabilisés à l'actif par incorporation au coût de l'immeuble. 
 

Auparavant, ces dépenses étaient comptabilisées en charges et étalées sur la durée de vie de l'immeuble sans excéder 
une durée de vingt ans. La dotation était reprise sur la prime d'émission. 
 

2/ Les frais de recherche de locataires (honoraires d'agence) : 
 

Les frais de recherche de locataires doivent être comptabilisés dans les charges de l'exercice où ils sont engagés. 
Ils ne sont plus étalés. 
 
1.2.  EVALUATION DES IMMEUBLES 
 
La Société n'utilise pas la faculté d'amortir les immeubles par la constatation des dépréciations éventuelles sur 
l'ensemble du patrimoine locatif, elle lui substitue des provisions pour grosses réparations ci-dessous détaillées. 
 
1.3.  PLAN D'ENTRETIEN 
 
Il n'apparaît pas de dépenses de cette nature à répartir sur plusieurs exercices. Seule une provision pour grosses 
réparations constituée forfaitairement sur la base de 3 % des loyers HT de l'exercice, soit 248 236,89 €. Sur la 
dotation complémentaire de 300 000,00 euros inscrite en 2009 au titre du programme de remise en état des locaux 
du Parc Club du Perray à Nantes, il à été repris 220 188,00 euros. 
 

Dans le cadre du plan de travaux de désamiantage du site Maine Montparnasse il a été repris sur la provision 
antérieurement constituée la somme de 121 540,79 euros. 
 

Pour l'ensemble des travaux réalisés, hors Tour Montparnasse et Parc Club du Perray, il a été procédé à une reprise 
de provision de 223.663,35 euros. 
 
1.4. FRAIS D'ACQUISITION DES IMMEUBLES ET FRAIS D'EXPERTISE 
 
Les frais d'acquisition d'immeubles sont imputés sur la prime d'émission. Les frais d'expertise sont comptabilisés en 
charge au cours de l'exercice où ces dépenses ont été engagées. 
 
1.5. VALEUR DES TERRAINS 
 
La valeur des terrains des différents immeubles n'a pas été distinguée de la valeur des constructions. 
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2.1. MOUVEMENTS DE L'ACTIF IMMOBILISE 
 

    à nouveau augmentation diminution solde 
    au 01.01.2010     au 31.12.2010 

            
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
          
Cessions et droits             32 624,09                          -                                  -                    32 624,09   
            
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
          
Terrain                         -                                    -     
Immeubles      79 959 541,14                          -                                  -             79 959 541,14   
Construction s/sol autrui        1 069 757,19                          -                                  -               1 069 757,19   
Immobilisation en cours                          -                                    -     
            
IMMOBILISATIONS FINANCIERES             57 458,72             12 752,61                     7 808,75                  62 402,58   
            
            

  TOTAL    81 119 381,14             12 752,61                     7 808,75           81 124 325,00   
 
 
2.2. LISTE DES IMMEUBLES 
 
Cette information figure dans l'état de présentation du patrimoine du présent rapport. 
 
 
2.3. ETAT DES AMORTISSEMENTS 
 
Des immobilisations incorporelles 
 

  au 01.01.10 Dotation de Reprise de au 31.12.10 
    l'exercice l'exercice   
          
Cessions et droits                          19 657,41                  603,08                          -                      20 260,49   
          
          
TOTAL                          19 657,41                  603,08                          -                      20 260,49   
          

 
 
Des immobilisations corporelles 
 

  au 01.01.2010 Dotation de Reprise de au 31.12.2010 
    l'exercice l'exercice   
          
Agencements des constructions                        755 989,11               3 218,36                          -                    759 207,47   
Construction s/sol autrui                        237 453,52             10 879,80                          -                    248 333,32   
          

          
TOTAL                        993 442,63             14 098,16                          -                 1 007 540,79   
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Des charges à répartir 
 
 
Il s'agit des frais d'acquisition d'immeubles amortis sur 20 ans. 
 
          
  au 01.01.1993 Dotation Cession au 31.12.1993 

  au 01.01.2010 Augmentation de Dotation de au 31.12.2010 
    l'exercice l'exercice   

          
Frais d'acquisition                        266 398,35                          -               18 748,14                  247 650,21   
          
TOTAL                        266 398,35                          -               18 748,14                  247 650,21   

 
 
 
2.4.  ETAT DES PROVISIONS 
 
          

  au 01.01.2010 Dotation  Reprise  au 31.12.2010 
          

1) pour dépréciation         
          
. des comptes clients (*)                        326 469,48           183 786,44           115 686,58                  394 569,34   
          
2) Pour risques et charges         
          
. grosses réparations                     2 479 266,71           248 236,89           565 322,14               2 162 181,46   
. Pour charges                                      -                            -                            -                                   -     
. Sur procédure KLEBER FINANCES                                      -                            -                            -                                   -     
. Sur procédure THETA SCAN                          14 394,10                          -               14 394,10                                 -     
. Sur procédure MEDIA France                          16 267,53                          -               16 267,53                                 -     
. Sur procédure FENETRES 
S/GALVANY                          60 504,76                          -                            -                      60 504,76   
. Sur affaire BNP affaire sinistre                          50 000,00                          -                            -                      50 000,00   

TOTAL                      2 946 902,58           432 023,33           711 670,35               2 667 255,56   
(*)Les créances antérieures au 1er janvier 2006 qui ne font plus l'objet de poursuite judiciare, ont été comptabilisées  
en pertes sur créances irrécouvrables, compensées par une reprise de provision sur créance.  

 
 
 
2.6.  AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE PRECEDENT 
 
Le résultat de l'exercice 2009 s'élevait à 5 724 976,70 €. Il a été distribué un dividende de 5 622 473,70 €. 
 
Le poste report à nouveau a été porté à 2 872 040,98€ contre 2 769 537,98 €  au 31 décembre 2009 

34



 

 

S.C.P.I.  PLACEMENT PIERRE SELECT 1 
 
 
3 - INFORMATIONS DIVERSES 
 
3.1.  PRODUITS A RECEVOIR 
 

Ils figurent dans les comptes suivants de l'Etat du patrimoine : 
 

          

Clients et comptes rattachés - Factures à établir                     13 547,11   
Disponibilités - Intérêts courus                          951,67   
Indemnité de sinistre à recevoir                     26 365,59   
        

TOTAL                        40 864,37   
 
 
3.2. CHARGES A PAYER 
 

Elles figurent dans les comptes suivants de l'Etat du patrimoine : 
 

          
Dettes d'exploitation - Remunération de la gérance                   180 324,23   
Dettes d'exploitation - Factures non parvenues                  115 527,75   
Dettes d'exploitation - Avoirs à établir et charges à régulariser                  459 408,28   
Dettes diverses - Impôts fonciers non reçus                                 -     
Dettes diverses - Provisions travaux à faire sur sortie des locataires                      9 740,31   
Disponibilité : intérêts courus à payer                       1 295,87   
        

TOTAL                      766 296,44   
 
3.4. PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 
 

Ils figurent dans les comptes suivants de l'Etat du patrimoine : 
 
          

Locataire Ciril - 20 rue Louis Guerin Villeurbanne - Indemnité résiliation anticipée 1e trimestre 2011                 17 915,62   

        

TOTAL                        17 915,62   
   
3.7. CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS 
 
Charges exceptionnelles         
charges diverses                          1,04   
        

TOTAL                                 1,04   
 

Produits exceptionnels         
Produits divers                          398,46   
Dividendes prescrits                     15 417,85   
Dégrèvements impôts                   2 947,97   
        

TOTAL                        18 764,28   
 
3.11. CESSION DE PARTS 
 

Cette information figure dans l'état annexe au rapport de gestion. 
 
3.13. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  
 

Le montant des honoraires du commissaire aux comptes figurant sur le compte de résultat s'élève à 28.550,00 euros 
HT et correspond aux honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes. 
 
3.14  EXPERTISE DES IMMEUBLES 
 

Cette information figure dans l'état de présentation du patrimoine du présent rapport. 
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DETAIL DE L’ETAT DU PATRIMOINE – CREANCES 
 

Au 31 Décembre 2010 
 
 

 
 

31 décembre 2010 31 décembre 2009 

      
      
      
 LOCATAIRES ET COMPTES RATTACHES     
      
 Locataires ordinaires                 705 665,65                    664 218,30   
 Charges à régulariser                                -                                     -     
 Factures à établir                   13 547,11                      45 822,33   

      
                  719 212,76                    710 040,63   
 AUTRES CREANCES     
      
 Crédit de TVA                 113 424,00                    104 128,00   
 T.V.A. déductible                                -                                     -     
 T.V.A. sur factures à recevoir                   15 259,26                      12 676,34   
 T.V.A. sur avoirs à établir                     1 415,76                        1 087,55   
 Trésor public C.R.L.                                -                                     -     
 Produits à recevoir                   26 365,59                      26 365,59   
 Fournisseurs d'exploitation (Factures d'avoirs)                   37 038,86                      27 235,26   

      
                  193 503,47                    171 492,74   
      
 DISPONIBILITES     
      
 Comptes bancaires courants                   46 313,20                      20 450,21   
 Intérêts courus à recevoir                       951,67                            19,25   
 Intérêts courus à payer -                   1 295,87   -                   1 265,46   
   
                    45 969,00                      19 204,00   
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DETAIL DE L’ETAT DU PATRIMOINE – DETTES 
 

Au 31 Décembre 2010 
 
 
 

  
  

31 décembre 2010 31 décembre 2009 

        
  PROVISIONS POUR GROSSES REPARATIONS     
       
  Provision antérieure                    2 479 266,71                       2 315 073,28   
  Reprise de la période -                      565 322,14   -                      393 539,75   
  Dotation de la période                       248 236,89                          557 733,18   
        
  Provision fin de période                    2 162 181,46                       2 479 266,71   
       
        
  DETTES FINANCIERES     
        
  Dépôts de garantie - locataires                    1 888 960,38                       2 026 896,97   
        
                        1 888 960,38                       2 026 896,27   
  DETTES D'EXPLOITATION     
        
  Rémunération de la gérance                       180 324,23                          157 206,67   
  Fournisseurs d'exploitation                       201 697,34                            23 906,98   
  Factures non parvenues                       115 527,75                          105 458,79   
  Locataires créditeurs                       121 655,15                            83 610,29   
  Charges à régulariser                                       -                                          -    
  Charges à régulariser                       450 769,26                          318 327,93   
  Avoirs à établir                           8 639,02                              8 639,02   
  Créditeurs divers                                       -                                          -    
        
                       1 078 612,75                          697 149,68   
        
  DETTES DIVERSES     
        
  T.V.A. restant due sur loyers non encaissés                         84 237,99                            79 183,06   
  T.V.A collectée                                       -                                          -    
  T.V.A. à régulariser sur factures à établir                                       -                                          -    
  Charges d'Etat à payer                                       -                                          -    
  Charges à payer (Provisions travaux s/sortie locataires)                           9 740,31                              9 740,31   
  Associés dividendes à payer -  dont distribution du 4e trimestre 2010                    1 629 284,77                      1 699 374,90   
        
                       1 723 263,07                       1 788 298,27   
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DETAIL DES COMPTES DE RESULTAT – PRODUITS 
 

Au 31 Décembre 2010 
 
 

 
 

31 décembre 2010 31 décembre 2009 

      
 CHARGES REFACTUREES     
      
 Refacturation taxe foncière                840 666,37                  826 982,25  
 Refacturation taxe sur les bureaux                  75 711,41                    73 202,40  
 Diverses refacturations                  83 072,55                    90 851,24  
 Provision sur charges            1 599 115,65               1 577 227,63   
      
             2 598 565,98               2 568 263,52   
      
 PRODUITS ANNEXES     
      
 Diverses refacturations assujetties à TVA                    1 449,50                      4 702,00  
 Honoraires s/régularisation des charges                  33 617,22                    42 015,72  
 Profit sur régularisations des charges faites                  26 381,44                    37 954,16  
                   61 448,16                    84 671,88  
      
 TRANSFERT DE CHARGES     
      
 Indemnité d'assurance                    4 549,82                    10 886,46  
 Charges à répartir sur honoraires de commercialisation                                  -                                   -  
 Frais d'acquisition                                  -                                   -  
                     4 549,82                    10 886,46  
      
 AUTRES PRODUITS     

 Trop provisionné sur exercices antérieurs 
                        
407,48    

                        
342,08    

 Divers                  19 912,91                    35 478,31  
                   20 320,39                    35 820,39  
      
 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS     

 Produits divers 
                        
398,46    

                        
227,08    

 Dividendes prescrits                  15 417,85                    14 815,03  
 Indemnité de non vente Parc Club du Perray                   125 000,00  
 Dégrèvement impôts                    2 947,97                    12 121,00  
                   18 764,28                  152 163,11  
      

 

38



 

 

 
 

DETAIL DES COMPTES DE RESULTAT – CHARGES 
 

Au 31 Décembre 2010 
 
 

    
    

31 décembre 2010 31 décembre 2009 

          
  AUTRES CHARGES IMMOBILIERES      
         
  Impôts fonciers non récupérables           211 005,13              187 648,25   
  Taxe sur les bureaux non récupérables             10 650,29                13 159,30   
  Provision pour charges lots vacants           277 798,77              277 772,27   
         
               499 454,19              478 579,82   
         
  DIVERSES CHARGES D'EXPLOITATION     
         
  Honoraires de gérance           928 264,79              952 343,34   
  Honoraires de commissaire aux comptes             28 550,00                28 350,00   
  Honoraires d'expertise complément 2008                        -                  10 000,00   
  Honoraires d'expertise             27 560,00                58 431,60   
  Honoraires de commercialisation             80 484,10                60 741,37   
  Honoraires d'avocats             12 842,81                21 716,86   
  Honoraires d'architecte                        -                             -      
  Frais d'actes et contentieux               3 721,79                  3 118,34   
  Honoraires pour dégrèvements taxes foncières               3 442,17                           -      
  Information des associés (rapports annuels)             27 768,52                24 678,70   
  Déplacements, missions, réceptions;               2 613,61                  2 504,56   
  Honoraires de notaires                        -                    2 397,19   
  C v a e                8 356,00                           -      
  Rémunération du conseil             12 000,00                12 000,00   
  Divers (services bancaires)               5 376,33                  5 200,41   
  Cotisations et redevances diverses               5 979,00                  6 342,00   
  Perte sur créances irrécouvrables             69 546,59                31 039,54   
  Frais d'acquisition                        -                             -      
         
             1 216 505,71            1 218 863,91   
         
  CHARGES EXCEPTIONNELLES DIVERSES     
         
  Charges exceptionnelles sur débiteurs divers                     1,04                        2,31    
  Dotation provision recherche amiante                         -                             -      
  Dotation provision pour risques                        -                             -      
                         1,04                        2,31    
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A Mesdames et Messieurs les Associés de la S.C.P.I  P.P.S.1.  

 
 
 
 
Aux Associés de la SCPI Placement Pierre Select 1, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre 

rapport relatif à l’exercice clos le 31 Décembre 2010 sur : 

 

- le contrôle des comptes annuels de la S.C.P.I. P.P.S.1., tels qu’ils sont joints au présent rapport, 

 

- la justification de nos appréciations, 

 

- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par la société de gestion FONCIA PIERRE GESTION SA. Les valeurs 

vénales des immeubles, présentées dans ces comptes, ont été déterminées par la société FONCIER EXPERTISE, 

expert indépendant nommé par votre Assemblée Générale. 

 

Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 

 

 

I - OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes 

requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 

annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen 

d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes 

annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives 

retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nos travaux sur les informations relatives aux valeurs 

vénales des immeubles déterminées par l’expert indépendant ont consisté à en vérifier la concordance avec le 

rapport de l’expert. Nous estimons que l’intervention de l’expert indépendant et que les éléments que nous 

avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

 

 .../... 

44



 

 

 
 - 2 - 
 
 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,  réguliers 

et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

 

II – JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 

 

L’annexe aux comptes annuels expose les règles et méthodes comptables relatives à la comptabilisation des 

opérations suivantes :  

- la détermination des valeurs estimées du patrimoine et leur présentation dans les comptes ; 

- la méthode utilisée pour évaluer les provisions pour grosses réparations devant être constituées ; 

- la comptabilisation des commissions versées par votre SCPI dans le cadre des transactions 

immobilières ; 

 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre SCPI, nous avons 

vérifié le caractère approprié des méthodes comptables précisées ci-dessus et des informations fournies dans 

les notes de votre annexe, et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 

 

Dans le cadre de notre appréciation des estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes, nos 

travaux relatifs aux valeurs estimées présentées dans les états financiers ont consisté à en vérifier la 

concordance avec celles du rapport de l’expert indépendant. 

 

La société ne pratique pas l’amortissement des immeubles. Il lui est substitué des provisions pour travaux 

destinées à palier l’obsolescence des immeubles. Nous nous sommes assurés que l’Annexe faisait 

régulièrement mention de cette procédure et que les comptes de l’exercice 2010 avaient correctement pris en 

charge la constatation de ces provisions. 

 

 

 

 

 

 .../... 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris 

dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de 

ce rapport. 

 

 

 

III - VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France,  

aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion de la société de gestion, le rapport du conseil de surveillance 

et les documents adressés aux associés sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

 

 

Fait à Paris, le 7 avril 2011 

 

 
 
 
 

révision conseil audit 
Représentée par Hélène LEROY 

Commissaire aux Comptes 
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A Mesdames et Messieurs les Associés de la S.C.P.I  P.P.S.1.  

 
 

 

 

Aux Associés de la SCPI Placement Pierre Select 1, 

 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions réglementées. 

  

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions 

découverts à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé, ni à 

rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion 

de ces conventions en vue de leur approbation. 

 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations relatives à l’exécution, au 

cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvés par l’assemblée générale. 

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences 

ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont 

elles sont issues. 

 

 

I – CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention nouvelle intervenue au cours de 

l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 .../... 
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II - CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLE GENERALE 

 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours de 

l’exercice écoulé : 

 

Par ailleurs, nous avons été informés que l’exécution des conventions suivantes, approuvées au cours 

d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice. 

 

Dans ce cadre, et bien qu’il s’agisse de l’application de l’Article 18 des statuts, nous vous précisons que votre 

société a pris en charge, au titre de l’exercice écoulé, la rémunération de la Société FONCIA PIERRE 

GESTION correspondant à l’administration de  la société, l’information des associés, la préparation des 

réunions et Assemblées, la distribution des revenus, l’encaissement des loyers et les missions incombant aux 

administrateurs et gérants d’immeubles. Cette rémunération s’élève à 928.264,79 euros hors taxes pour 

l’exercice 2010. 

 

 

Votre Société a versé à différentes agences immobilières appartenant au Groupe FONCIA, la somme de 

26.281 euros hors taxes au titre d’honoraires de commercialisation. 

 

 

Par ailleurs, votre société fait appel au service de la Société ASSURIMO appartenant au Groupe FONCIA 

pour assurer le patrimoine immobilier de la Société. 

 

 

 

 

Fait à Paris, le 7 avril 2011 

 

 
 
 
 

révision conseil audit 
Représentée par Hélène LEROY 

Commissaire aux Comptes 
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